
Le Registre Central de la Solvabilité, regsol.be, sera remanié en profondeur au début du mois 
d’avril 2018. 
 
Plusieurs fonctions ont été ajoutées dans le cadre de la nouvelle législation LIVRE XX 
« Insolvabilité des entreprises » qui entrera en vigueur le 1er mai 2018. 
Des fonctionnalités existantes de cette application ont également été optimisées. 
 
Vous trouverez ci-dessous un aperçu des principales nouvelles fonctions et des modifications 
apportées à la plateforme regsol.be 
 
 

1. Nouvelle présentation et nouvelle page de connexion 
 

• Vous remarquerez que la plateforme www.regsol.be arbore une toute nouvelle 
présentation. 

 
• Désormais, chaque utilisation de l’application requiert une connexion préalable. Cela 

concerne donc également la recherche de faillites en cours 
 

• Si vous ne possédez pas encore de compte sur regsol.be, vous pouvez créer un 
compte en suivant le lien « Créer un compte » 
 

 
 
 
 
 
 
 



2. À partir du 1er mai 2018 : ouverture de nouveaux dossiers d’insolvabilité via 
regsol.be 

 
 
Dès l’entrée en vigueur de la nouvelle législation LIVRE XX « Insolvabilité des entreprises » le 
1er mai 2018, regsol.be disposera des fonctions suivantes au niveau des dossiers 
d’insolvabilité :  

• introduire une déclaration de faillite par voie électronique  
• importer un accord à l’amiable en dehors du tribunal  
• demander une procédure de réorganisation judiciaire (accord à l’amiable, accord 

collectif ou transfert). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3. Regsol.be pour les utilisateurs occasionnels et pour les utilisateurs très réguliers 
 
Afin d’adapter l’utilisation de regsol.be au nombre de dossiers ou de créances et au nombre 
d’utilisateurs au sein d’une organisation, l’on distingue deux types de « comptes » :  
 
Un Single User Account – SUA :  
 

• Ce compte est destiné aux personnes ou organisations qui utilisent l’application pour 
un ou plusieurs dossiers ou créances, et où une seule personne utilise le compte. 

• Dans ce cas, vous pouvez facilement vous enregistrer en suivant le lien « Créer un 
compte ».  

• À l’issue de l’enregistrement sur regsol.be, vous pouvez accéder à tout moment à 
l’application en indiquant votre adresse e-mail et votre mot de passe. 

 
Un Mutiple User Account – MUA (précédemment dénommé « créancier récurrent ») :  
 

• Ce compte est destiné aux organisations (entreprises, institutions publiques) qui 
traitent un grand nombre de dossiers ou de créances, et où différentes personnes 
ouvrent et suivent des dossiers ou créances au sein du même compte.  

• Vous pouvez créer un Multiple User Account (MUA) par la signature d’un contrat 
reprenant les dispositions relatives à la gestion des utilisateurs dans ce compte. Vous 
pouvez signer ce contrat par voie électronique lors de la création de votre compte. 
Lorsque le contrat a été signé, vous pouvez commencer à travailler immédiatement 
sur regsol.be 

• Lorsque vous avez créé un MUA, votre administrateur de compte peut créer 
plusieurs groupes et désigner un administrateur de groupe, et chaque administrateur 
de groupe peut ajouter plusieurs utilisateurs à un groupe. 

• Grâce à ces « groupes », vous pouvez, au sein de votre compte (lequel est lié à votre 
numéro BCE), accorder l’accès de différents départements au sein de votre 
organisation à la plateforme Regsol. Chaque groupe se voit également attribuer un 
nom, une adresse et un compte bancaire. 

• Un rôle approprié peut être dévolu à chaque utilisateur : « administrateur de 
compte », « administrateur de groupe », « préparer des créances », « introduire des 
créances », « ouvrir un nouveau dossier d’insolvabilité » 

• Le nom du « groupe » ayant introduit la créance apparaîtra dans la liste des créances. 
Lors de l’attribution d’un nom aux groupes, il est donc important de reprendre 
systématiquement à la fois le nom de votre organisation et le nom du groupe, afin de 
permettre au curateur et aux autres intervenants d’identifier aisément le créancier. 

• Exemple : 
o Compte = le numéro BCE du SPF Finances 
o Groupe 1 : SPF Finances / TVA 
o Groupe 2 : SPF Finances / TVA 

 
 

o Compte = le numéro BCE de l’ENTREPRISE XX 
o Groupe 1 : ENTREPRISE XX / Insolvabilité Brabant 
o Groupe 2 : ENTREPRISE XX / Insolvabilité Limbourg 



 
4 .Déclaration adaptée pour l’introduction de créances 

 
Au cours des derniers mois, nous avons reçu de nombreuses réactions utiles des utilisateurs 
à propos de la déclaration de créances. Ces données ont été traitées dans un nouveau 
formulaire de déclaration.  
 

• Ce formulaire a été simplifié et rendu plus clair. 
• Les rubriques suivantes sont reprises dans un même grand formulaire : la créance 

proprement dite (montants), les pièces justificatives, les procédures en cours et les 
sûretés personnelles. 

• Vous disposez en outre de la possibilité d’entrer vous-même une référence, afin de 
faciliter encore davantage la recherche des créances encodées. 

• Le compte bancaire correspondant à votre compte / groupe est suggéré, mais vous 
pouvez toujours indiquer un autre numéro de compte bancaire. 

 

 



 
 
 
 

5. La recherche de vos dossiers et de vos créances est désormais plus facile 
 
À l’issue de la connexion, vous découvrez un écran reprenant les principales fonctions qui 
vous intéressent : 

• Vous disposez d’une liste de vos dossiers et d’un lien direct renvoyant à la liste de vos 
créances  

• Vous pouvez facilement lancer une recherche à partir d’un numéro d’entreprise ou 
d’un nom de dossier. 

• Vous avez la possibilité d’introduire un nouveau dossier ou une nouvelle créance, ou 
de demander de consulter un dossier en cours.  

 
 
 



 
 
 
 
 

6. Un récapitulatif clair par dossier et des notifications précises 
 
Pour chaque dossier, vous bénéficierez d’un accès aisé 

• Aux informations générales du dossier 
• À vos créances 
• Aux pièces (déclarations, documents, jugements, procès-verbal…) faisant partie du 

dossier et sur lesquelles vous avez un droit de regard. 
 
Vous recevrez régulièrement, via Regsol, des notifications concernant vos dossiers ou vos 
créances. Vous pouvez les retrouver aisément en cliquant sur le bouton « Notifications ». 
Celles-ci sont rassemblées dans une liste dans laquelle vous pouvez rechercher les 
notifications relatives à un dossier déterminé ; vous pouvez également définir des filtres afin 
d’obtenir des listes spécifiques. 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



7. Pour les Multiple User Accounts : il est désormais possible d’importer des 
créances par le biais d’un fichier XML 

 
Si vous possédez un Multiple User Account et introduisez régulièrement des créances, vous 
pouvez désormais les importer par le biais d’un fichier XML. 
 

• Un modèle de fichier XML peut être téléchargé sur la page « Déclaration de 
créance ». Cliquez sur le bouton « Importer via fichier XML » (situé à droite) pour 
importer votre fichier XML complété dans Regsol. Les champs de la déclaration 
seront complétés avec les données de votre créance. Lorsque les données ont été 
complétées, marquez votre accord avec les conditions (cases à cocher) dans le bas de 
l’écran et cliquez sur « Introduire définitivement ».  

 

 
 
 
 
 
 


